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Ordre du jour

� Présentation du nouveau président du COPIL

� Présentation du tome 1 du Document d’Objectifs 

� Calendrier prévisionnel et mise en place des 
groupes de travail thématiques pour la rédaction du 
tome 2 du Document d’Objectifs

� Le Programme de Développement Rural PACA 
2014 -2020 et les Mesures Agro-Environnementales 
et Climatiques
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Le Programme de DLe Programme de Dééveloppement Rural PACA 2014veloppement Rural PACA 2014--20202020

La Région PACA est l'autorité de gestion du Fonds Européen Agricole pour le 
Développement Rural (FEADER) pour la période 2014/2020. 
Elle a élaboré, en concertation avec les acteurs régionaux, un PDR comportant 
des mesures cadrées au niveau national (installation des JA, ICHN, agriculture 
bio, lutte contre la prédation, MAEC, Natura 2000 etc. ) et des mesures «
régionales » définies par le partenariat. La V3 du PDR a été envoyée en 
novembre à la Commission Européenne pour être validée fin 2014-début 2015.

Élaboration 
ou révision 
de DOCOB

Animation de 
DOCOB

Contrats 
Natura 2000

Mesures
AgroEnvironnementales

et Climatiques

Mesure 7.1 7.6.4 7.6.5 10.1

Montant FEADER 0,5 M€ 7,5 M€ 2 M€ 70,16 M€

Taux FEADER 53 % 53 % 53 % 75 %

Taux aide publique 100 % 100 % 100 % 100 %
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Les MesuresLes MesuresAgroAgro--Environnementales et ClimatiquesEnvironnementales et Climatiques

Au sein du PDR, la Région PACA a défini, en concertation avec les acteurs 
régionaux, une stratégie régionale agro-environnementale et climatique et des 
zones d'actions prioritaires correspondant aux enjeux identifiés en région (eau, 
biodiversité, zones humides, maintien de l'herbe et DFCI), conformément au 
cadrage national. 

Les MAEC sont un des outils majeurs du 2nd pilier de la PAC pour :

- accompagner le changement de pratiques agricoles , et notamment réduire 
les pressions agricoles sur l’environnement, identifiées à l’échelle des territoires ;

- maintenir les pratiques favorables là où il existe un risque de disparition de 
ces dernières ou de modification en faveur de pratiques moins respectueuses de 
l’environnement.
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Les MesuresLes MesuresAgroAgro--Environnementales et Climatiques Environnementales et Climatiques 

Au sein du PDR PACA, deux mesures déclinent l’article 28 du règlement 
n°1305/2013 (RDR3) du Parlement européen relatif au soutien au 
développement rural par le FEADER : 

* Mesure 10.1 = MAEC mises en œuvre dans le cadre de Projets Agro-
Environnementaux et Climatiques territorialisés :
- la MAEC « Système Herbagers et Pastoraux » et son adaptation pour les 
entités collectives pastorales,
- les MAEC à enjeu localisé pour répondre à un enjeu environnemental 
relativement circonscrit et construite à partir d'engagements unitaires.

* Mesure 10.2 = MAEC « préservation de la ressource génétique », 
mobilisables sur l’ensemble du territoire régional, avec notamment la 
Préservation des races menacées (PRM), la préservation des ressources 
végétales (PRV) et la prise en compte des auxiliaires pollinisateurs (API).
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Engagements unitaires ouverts au regard des enjeux Eau Biodiversité Zones humides Herbe DFCI

COUVER_05 Création et entretien d’un maillage de zones de régulation écologique X

COUVER_06 Création et entretien d’un couvert herbacé (bandes ou parcelles 
enherbées) X X X

HERBE_01 Enregistrement des interventions mécaniques et des pratiques de 
pâturage X X X X

HERBE_03 Absence totale de fertilisation minérale et organique sur prairies et 
habitats remarquables X X X X

HERBE_04 Ajustement de la pression de pâturage sur certaines périodes 
(chargement à la parcelle) X X X X

HERBE_06 Retard de fauche sur prairies et habitats remarquables X X X X

HERBE_07 Maintien de la richesse floristique d’une prairie naturelle X X X X

HERBE_08 Entretien des prairies remarquables par fauche à pied X X X X

HERBE_09 Gestion pastorale X X X X

HERBE_10 Gestion de pelouses et landes en sous-bois X X X X

HERBE_11 Absence de pâturage et de fauche en période hivernale sur prairies et 
habitats remarquables humides X X X

HERBE _12 Maintien en eau des zones basses de prairies X X X

HERBE_13 Gestion des milieux humides X X X X
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Engagements unitaires ouverts au regard des enjeux Eau Biodiversité Zones humides Herbe DFCI

LINEA_01 Entretien de haies localisées de manière pertinente X X X
LINEA_02 Entretien d’arbres isoles ou en alignements X
LINEA_03 Entretien des ripisylves X X
LINEA_04 Entretien de bosquets X
LINEA_05 Entretien mécanique de talus enherbés X

LINEA_06
Entretien des fosses et rigoles de drainage et d’irrigation, des fossés et 
canaux en marais, et des bealières

X X

LINEA_07 Restauration et/ou entretien de mares et plans d’eau X X
LINEA_08 Entretien de bande refuge X
LINEA_09 Maintien des infrastructures agro-écologiques (IAE) X X X

MILIEU_01 Mise en défens temporaire de milieux remarquables X X

MILIEU_02
Remise en état des surfaces prairiales après inondation dans les zones 
d’expansion des crues

X X X

MILIEU_03 Entretien des vergers hautes tiges et prés vergers X
MILIEU_04 Exploitation des roselières favorables à la biodiversité X X X
OUVERT_01 Ouverture d’un milieu en déprise X X X X

OUVERT_02
Maintien de l’ouverture par élimination mécanique ou manuelle des rejets 
ligneux et autres végétaux indésirables

X X X X

OUVERT_03 Brûlage ou écobuage dirigé X X X X

PHYTO_01 Bilan de la stratégie de protection des cultures X X
PHYTO_02 Absence de traitement herbicide X X
PHYTO_03 Absence de traitement phytosanitaire de synthèse X X

PHYTO_04
Réduction progressive du nombre de doses homologuées de traitements 
herbicides

X X

PHYTO_05
Réduction progressive du nombre de doses homologuées de traitements 
phytosanitaires hors herbicides

X X

PHYTO_07 Mise en place de la lutte biologique X X
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Le ProjetLe Projet AgroAgro--Environnemental et ClimatiqueEnvironnemental et Climatique
Le PAEC est un projet territorial global à double dimension agricole et 
environnementale qui est porté par un opérateur local. Il est construit en 
partenariat avec les acteurs du territoire et doit répondre à un ou plusieurs 
enjeux environnementaux.
1

Il doit comporter : 
- le périmètre géographique choisi pour le projet ; 
- un diagnostic des enjeux environnementaux et des pratiques agricoles ; 
- la liste des MAEC proposées à la contractualisation ;
- les modalités de sélection des constrats MAEC au sein du PAEC ;
- les actions complémentaires aux MAEC à mettre en œuvre ; 
- les modalités de d'animation, de suivi et d'évaluation du PAEC ; 
- les modalités de poursuites des actions au-delà du PAEC ; 
- le budget prévisionnel et le plan de financement du PAEC par année de 
contractualisation.
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2014 2015

25 Septembre

Présentation 
appel à projets 

PAEC
Appel à projets 

31 Décembre

CRAEC :
avis sur 

les projets 
déposés

30 Janvier Février

Sélection
des PAEC
par Région

15 mai : 
dépôt 

dossiers
PAC

Animations des 
territoires par les 

opérateursAppel à projets Appel à projets 

Mars      Avril

Engagement 
pour 5 ans

Calendrier des ProjetsCalendrier des ProjetsAgroAgro--Environnementaux et Environnementaux et 
ClimatiquesClimatiques

Un appel à projets sera lancé chaque année pour la sélection des PAEC. 
Les critères de sélection définis seront présentés dans le cahier des charges de 
l'appel à projets. Les PAEC sélectionnés sont agréés pour une période de 5 ans.
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MERCI DE VOTRE ATTENTION



  

Site Natura 2000 « CLAREE » FR9301499Site Natura 2000 « CLAREE » FR9301499

4ème Comité de Pilotage4ème Comité de Pilotage

BriançonBriançon
Communauté de communes du BriançonnaisCommunauté de communes du Briançonnais

24 novembre 201424 novembre 2014



  

Le réseau Natura 2000Le réseau Natura 2000



  

2 Directives 2 Directives 
EuropéennesEuropéennes

Directive 
« Oiseaux »

(1979)

Directive 
« Habitats naturels, 

Faune et Flore » 
(1992)

Liste d’espèces 
d’oiseaux
« d’intérêt 

communautaire »

Liste de milieux 
naturels et d’espèces 

« d’intérêt 
communautaire »

Zones de 
Protection
Spéciale

Zones 
Spéciales de
Conservation

Le réseau des sites Le réseau des sites 
Natura 2000Natura 2000

Les fondements de NATURA 2000



  

Près de 20 % du territoire terrestre de 
l’Europe et 100 000 km² de ses mers

    Près de 5 000 ZPS
    Près de 21 000 ZSC

« NATURA 2000 est l’arme la plus 
puissante dont dispose l’Europe pour 
lutter contre l’appauvrissement de la 
biodiversité.
La préservation de la biodiversité est 
notre assurance vie pour demain ».
Stavros Dimas, Commissaire européen chargé de 
l'environnement

Le réseau NATURA 2000 en Europe



  

  
 12 %  du territoire

 7 millions d’ha (avant 
extensions)

 700 000 ha en mer

 1 700 sites (soit 6,5 % / 
Europe) 

 25 % des communes 
concernées    
   soit 14 millions d’hatitants

Le réseau NATURA 2000 en France



  

30 % du territoire de la région
Provence-Alpes-Côte d’Azur

Le réseau NATURA 2000 en  région PACA



  

38,2 % pour les Hautes-
Alpes et 23 sites :

     - 16 sites au titre de 
la directive Habitats sur 
126 communes

     - 7 sites au titre de la 
directive Oiseaux sur 43 
communes

Le réseau NATURA 2000 dans les Hautes-Alpes



  

Préserver la biodiversité 
par la conservation des 
habitats naturels et des 
espèces de la faune et 
de la flore d'intérêt 
communautaire en 
tenant compte des 
exigences 
économiques, sociales 
et culturelles locales.

Trouver un équilibre entre :

Les Activités 
humaines, 
  exigences 

économiques, 
  sociales, 

  culturelles,...

La Préservation 
des milieux 

naturels et des 
espèces d'intérêt 
communautaire

Les objectifs de NATURA 2000



  

 le diagnostic du territoire

 les enjeux et les objectifs du site

 les actions à réaliser 

     le DOCument d’OBjectifs (DOCOB)                     

Par un opérateur avec la participation du COPIL, en concertation 
avec les acteurs locaux réunis dans des groupes de travail :

L’élaboration d’un document de référence



  

- Financements nationaux  (MAP, MEEDDAT, …) 
- Financements européens (FEADER, FEDER, 
FEP) 

Concrétisation des objectifs du DOCOB par 
l’adhésion volontaire à des actions de conservation 
de la biodiversité et de valorisation des espaces : 

Aux acteurs de jouer :
       des actions et des outils

 Contrats Natura 2000 (engagements de gestion) 
 MAEC : Mesures Agri environnementales climatiques

Une gestion contractuelle des sites



  

Le site Natura 2000 « Clarée »Le site Natura 2000 « Clarée »



  

Site

Le site Natura 2000 « Clarée »



  

Assistance technique auprès de l’opérateur

ECODIR : inventaires et diagnostic écologique, définition 
des enjeux et des objectifs de conservation.

Maison de la Nature 05 : animation de la première 
phase de concertation, DOCOB jeunesse.

Animation départementale Natura 2000 : 
synthèse et restitution des données générales sur le site, des 
inventaires naturalistes, des données socio-économiques.
Rédaction du Tome 1 du DOCOB.

Comité de pilotage (COPIL)
élus, propriétaires, agriculteurs, forestiers, 

professionnels du tourisme, chasseurs, 
pêcheurs, associations, scientifiques, 

administrations…

Opérateur
Commune de Névache
chargée de l’élaboration du DOCOB

Groupes de travail :
1 : Scientifique
2 : Agriculture et Pastoralisme
3 : Forêts et Sylviculture
4 : Tourisme et sports de nature
5 : Chasse et Pêche
6 : Urbanisme

DREAL PACA et DDT05 
accompagnement administratif

Conseil Scientifique Régional du 
Patrimoine Naturel (CSRPN)

accompagnement et validation scientifique
Préfet des Hautes-Alpes :

approuve le DOCOB après validation par le 
CSRPN et le COPIL

Les acteurs du DOCOB du site “Clarée”



  

Contenu du tome 1 du Document d’Objectifs

- Présentation de Natura 2000

- Présentation générale du site

- Le patrimoine naturel d’intérêt 
communautaire

- Les activités humaines

- Analyse écologique et 
fonctionnelle

- Enjeux et objectifs



  

Annexe 1 de la directive Habitats : habitats d'intérêt communautaire (prioritaires 
ou non) dont la conservation nécessite la désignation de Zones Spéciales de 
Conservation.

Annexes 2, 4 et 5 de la directive Habitats : listes d'espèces (animales et 
végétales) auxquelles doit s'appliquer une réglementation spécifique :

 Annexe 2 : espèces d'intérêt communautaire dont la conservation nécessite 
la désignation de Zones Spéciales de Conservation. Leur habitat doit être 
protégé sur ces zones (que cet habitat soit d'intérêt communautaire ou non).

 Annexe 4 : espèces qui nécessitent une protection stricte sur l'ensemble 
du territoire européen. La plupart sont déjà protégées par la loi française.

 L'annexe 5 fixe la liste des espèces dont le prélèvement et l'exploitation 
sont susceptibles de faire l'objet de mesures de gestion.

Le patrimoine naturel d’intérêt communautaire



  

Les grands 
types 

d’habitats 
naturels



  

Les forêts

Pinède mixte (pin sylvestre et pin à crochets)

La Forêt des Thures, depuis la Sapinière de Bois Noir

Mélézin-Pinède à crochets dans le vallon des 
Acles

Pin à crochets sur calcaire



  

Landes et landines

Lande à Myrtilles et Airelles à l’automne

Lande haute à Saule glauque-soyeux

Fourré à Pin mugo



  

Pelouses et prairies
Pelouses subalpines sur calcaires (Vallée Etroite)

Prairies fraîches en Haute-Clarée

Pelouses alpines en Haute Clarée

Pelouses sèches (terrasses des Clapières à Névache)



  

Lacs, torrents, 
marais et tourbières

Lit mineur de la Clarée en amont de Val-des-Prés

Lac de Cristol

Tourbière en Haute-Clarée



  

Falaises et éboulis

Falaises et éboulis calcaires en Vallée Etroite

Grès houiller (verrou glaciaire de la Souchère)

Éboulis siliceux à Androsace alpine



  

Les habitats d’intérêt communautaire
(annexe 1 de la Directive Habitats)

35 habitats naturels d'intérêt communautaire, dont 7 habitats d'intérêt 
communautaire prioritaire.

 Habitats d'intérêt communautaire : 24 595 ha
 Dont habitats d'intérêt communautaire prioritaires : 4 707 ha

 Autres habitats (hors directive) : 1 007 ha
 Total : 25 602 ha



  

Les habitats d’intérêt communautaire



  

Inventaire de la flore : pression d’observation

Nbre d’espèces d’intérêt communautaire

DH-annexe 2 - Sabot de Vénus
- Dracocéphale d’Autriche
- Chardon bleu

DH-annexe 4 - Ancolie des Alpes

DH-annexe 5 - Arnica
- Génépi vrai
- Gentiane jaune
Lichens :
- Cladonia arbuscula
- Cladonia rangiferina



  

Inventaire de la flore : espèces annexe 2



  

Inventaire de la faune : pression d’observation

Quelques chiffres :

 13 962 observations localisées
 608 espèces identifiées

Classes Nombre d’espèces

Amphibiens 2

Reptiles 5

Oiseaux 151

Mammifères 51

Insectes 399

Nbre d’espèces d’intérêt communautaire

DH-annexe 2 6

DH-annexe 4 24

DH-annexe 5 6

DO-annexe 1 56



  

Les insectes annexe 2 : Ecaille chinée

Habitat : friches rocailleuses et bois clairs du montagnard ; plante hôte = pissenlit et autres 
herbacées. L'espèce atteint sur le site sa limite altitudinale. Elle fréquente une grande variété de 
milieux, tous richement fleuris.

Espèce régulièrement observée en Clarée en fond de vallée.



  

Les insectes annexe 2 : Damier de la succise

Habitat : milieux ouverts et semi-ouverts au-dessus de 
1500m d'altitude.

Population de la Clarée est en continuité avec les 
populations de la Durance. Bon état de conservation, 
même si les effectifs restent assez faibles.



  

Habitat : chauve-souris typiquement forestière, chasse dans 
les forêts mixtes.

Gîtes dans des cavités arboricoles ; présence de vieux fûts 
primordiale.

Les chauves-souris annexe 2 : Barbastelle d’Europe



  

Les chauves-souris annexe 2 :

Petit Murin et Murin à oreilles échancrées

Habitat : fréquentent en priorité les 
milieux de type steppe ouverte et 
prairies humides, prairies denses et 
zones de pâturages extensifs, voire 
pelouses sèches.

Occupent des cavités souterraines en 
période de reproduction, ainsi que les 
grands greniers de bâtiments.

Hibernent dans des cavités 
souterraines (grottes, galeries de 
mines, souterrains, caves).



  

Oiseaux de la Directive Oiseaux



  

Les activités humaines

- Agriculture

- Sylviculture

- Tourisme

- Chasse - pêche

- Industries - artisanat

- Activité militaire

- Travaux et projets de travaux



  

Agriculture

Evolution du nombre d’exploitations Evolution de la SAU

- Conditions naturelles difficiles (climat, topographie, altitude,...) : élevage dominant.

- Les communes de Monêtier, la Salle et Val des Prés ont encore une agriculture 
bien présente, Val des Prés ayant des agriculteurs plus jeunes en moyenne.

- Surfaces utilisées par l’agriculture : alpages, pâtures extensives d’intersaison et 
des prés de fauche parfois difficilement mécanisables ; très peu de cultures et 
prairies artificielles.

- Les pratiques culturales et pastorales ont façonné les paysages et jouent un rôle 
dans la conservation de la richesse biologique des milieux.



  

Pastoralisme

- 12 alpages ovins (≈ 17 000 ovins) + pâturage bovin de la Vallée Etroite
dont 4 bénéficient de diagnostics pastoraux

- 3 pâturages d’intersaison en Clarée



  

Prairies de fauche

Prairies de fauche en Haute-Clarée 

L'habitat 6520 regroupe des prairies fauchées ou non fauchées, parfois pâturées, ou 
laissées à l'abandon et en cours de fermeture. Elles sont un des habitats qui ont justifié la 
désignation du site Natura 2000.

Recul de la fauche partout sur le site :
- Sur Névache, prairies de fauche de Lacha, encore fauchées il y a une quinzaine 
d’années, même sur zone humide, aujourd'hui abandonnées ;
- En Guisane, nombreuses anciennes prairies de fauche en terrasse (vieux prés) 
actuellement pâturés par les troupeaux ovins en estive. Quelques prairies encore 
fauchées vers la route du col du Granon et sur l'alpage de Puy Freissinet.



  

Problématiques liées aux activités agricoles

- Risque de surpâturage avec modification de la végétation (banalisation de la 
flore, eutrophisation) ;

- Erosion (drailles) parfois dans des secteurs sensibles (pelouses écorchées) ;

- Risque lié à la présence de troupeaux dans les zones humides ;

- Pâturage d'intersaison de fond de vallée : blocage de la fermeture arbustive 
mais risque d’appauvrissement des milieux ;

- Vidange des baignoires de traitement ;

- Culture du génépi sur d'anciens prés de fauche.



  

Sylviculture

Le site est concerné par :

- 2 forêts domaniales :
- Forêt domaniale de la Clarée ;
- Forêt domaniale de la Guisane ;

- 4 forêts communales :
- Forêt communale de Névache ;
- Forêt communale de Val des Prés ;
- Forêt communale de Saint Chaffrey ;
- Forêt communale de La Salle les Alpes.

- La forêt de la Vallée Etroite a fait l’objet de la rédaction
d’un Plan Simple de Gestion, en cours de finalisation.

Au sens de l'Inventaire Forestier National (IFN), la superficie boisée s'établit à 7 584 ha soit 
29,6 % de la superficie totale du site.



  

Forêts publiques



  

Forêt de la Vallée Etroite

Forêt de la Vallée Étroite : propriété de la 
commune de Bardonecchia en intégralité sur la 
commune de Névache.

Gestion assurée par le Consorzio Forestale qui 
gère les forêts publiques des communes de la 
Communita Montana Val de Suse.

Importante surface de milieux montagnards et 
pastoraux (alpages) non boisés, ainsi que de 
nombreuses parcelles cadastrales faiblement 
boisées :
Propriété : 4 388 ha
Surface boisée IFN : 805 ha
Surface boisée calculée : 577 ha

Plan Simple de Gestion en cours de finalisation 
(CCB - Alcina).



  

Problématiques liées aux activités sylvicoles

- Création et l’entretien des pistes et traînes ;

- Exploitation de secteurs à fort potentiel de biodiversité (forêts « anciennes ») ;

- Dates d’exploitation par rapports à la présence d’espèces sensibles (Tétras-lyre,
…) ;

- Question de l’exploitation de certains secteurs et des méthodes employées par 
rapports à la présence d’espèces ou de milieux sensibles sensibles (Sabot de 
vénus, zones humides, ruisseaux…).



  

- Part essentielle de l’économie locale, notamment pour le secteur tertiaire. 
Secteur contribuant fortement à l'« image de marque » des vallées et retombées économiques 
réelles ;

- Vaste panel d’activités proposées ;

- Activités géographiquement très hétérogènes :
 tourisme « nature » en Clarée (randonnée et ski de fond essentiellement) dans 

des stations familiales ;
 ski alpin en Guisane, sur le vaste domaine de Serre Chevalier (en marge du 

périmètre du site, mais concernant 3 des 5 communes du site).

- Capacités d’accueil :

C = lits marchands

Tourisme



  

Equipements touristiques



  

Problématiques liées aux activités touristiques

Fréquentation touristique du site importante, aussi bien en été qu'en hiver.
Des risques d’atteintes aux habitats et espèces existent :

- Piétinement (autour des lacs par ex.) ;

- Divagation avec érosion (VTT, raccourcis des sentiers de randonnée) ;

- Dérangement de la faune (escalade en été, raquettes et ski de randonnée en 
hiver) ;

- Déchets (autour des zones de stationnement) ;

- …

 Préconisations nécessaires, peut-être à renforcer localement.



  

Chasse

- 4 ACCA et 1 Société de chasse ;

- 3 réserves de chasse dans le site Natura 2000 (sur Névache) ;

- Gibiers chassés : ongulés de montagne (chamois et mouflon), cerf et chevreuil, lièvres, 
galliformes de montagne ;

- Schéma Départemental de Gestion Cynégétique + Plans de chasse ;

- Suivi des populations des espèces chassées afin notamment d’adapter les plans de chasse ;

- Diagnostic Agrifaune sur l’unité pastorale des Acles à Névache.



  

Pêche

Bassin versant de la Clarée :

- Les cours d'eau sont tous de première catégorie, dans le domaine salmonicole, 
l'espèce repère étant la Truite fario.
Peuplement en place Truite fario essentiellement (origine méditerranéenne), ainsi que 
quelques Saumons de fontaine sur les têtes de bassin, au dessus de la truite fario. Truite 
arc en ciel sur les tronçons de rivière bien identifiés et accessibles.
Plus d’alevinage depuis les études génétiques.

- Les lacs sont tous situés au-dessus de 1800 m d’altitude et en classés en première 
catégorie piscicole.
Peuplement en place : Truite arc en ciel, Truite fario, Saumon de fontaine, Omble chevalier. 
14 lacs sont alevinés sur le site Natura 2000.

- Propositions d’actions de protection et de gestion du milieu aquatique dans le Plan 
départemental pour la gestion du milieu aquatique et la gestion des ressources 
piscicoles des Hautes-Alpes (Fédération Départementale des Hautes-Alpes pour la Pêche 
et la Protection du Milieu Aquatique).



  

Problématiques liées à la chasse et à la pêche

Chasse :

-  Question des dégâts peuvent être occasionnés par les cervidés sur les jeunes plants 
d’arbres limitant la régénération forestière  nécessité d’avoir une gestion cynégétique 
compatible avec les enjeux sylvicoles.

Pêche :

- Les introductions d’espèces de salmonidés non indigènes ont été importantes au cours 
des 60 dernières années dans les lacs et ruisseaux d'altitude. Les incidences écologiques 
des introductions sur les populations de truites communes indigènes sont faibles. En 
revanche, elles ne sont pas négligeables pour les populations de batraciens et notamment la 
Grenouille rousse.



  

Desserte



  

Problématiques liées à la desserte

- Axes routiers : engendrent une forte fréquentation (col du Granon, col de 
l’Echelle) ;

- Projets d’aménagement (tunnel(s) du Montgenèvre) ;

- Desserte forestière : projet d’amélioration/extension du réseau existant (FC de 
Névache, cf. aménagement forestier) ;

- Fréquentation des pistes par des engins motorisés de loisir (motos trial, 
quads, voitures 4x4, motos-neige en hiver) ;

- Vaste réseau de sentiers impliquant une forte fréquentation d’une grande partie 
du site en été.



  

Activité militaire

- Exercices sur 3 à 6 jours, tous les 
ans, au printemps et à l’automne (pour 
éviter les périodes pastorale et 
touristique) par la 27ème Brigade 
d’Infanterie de Montagne.

- Les batteries se situent entre 1510 et 
2450 mètres d’altitude au col de 
l’Echelle et en Vallée Etroite (+ 2 autres 
zones pour les plus petits engins). 
L'entraînement se fait à tir réel avec 
déploiement sur le Vallon d’Ane.

Grand Champ de Tir Temporaire Rochilles Mont Thabor et poste 
de montagne au Camp des Rochilles (au refuge des Drayères).



  

Problématiques liées à l’activité militaire

- L’évaluation de l’impact de cette activité n’a jamais été réalisée. Cependant, la 
question de la gestion des déchets engendrés par les exercices se pose.

- Question de la destruction durable des habitats et des espèces aux 
endroits des impacts.

- Perturbations de la faune lors des tirs, notamment les galliformes et les 
ongulés. Les petites espèces peuvent être particulièrement impactées en 
période de reproduction, si une nichée est touchée ou dérangée par un impact.

  Proposition d’établir une carte des zones à risques préalablement aux 
opérations.



  

Les autres projets de gestion
du patrimoine du territoire

- Le Grand Site et l’Opération Grand Site : Communauté de 
communes du Briançonnais

- Marais de Névache : plan de gestion CEN-PACA

- Plan de gestion et d’entretien du cours d’eau de la Clarée : CG05

- Réseau des Espaces Naturels Sensibles du CG05

Le marais de Névache inondé (mai 2008)



  

Définition des enjeux

Enjeu = « ce qu’on risque de gagner ou de perdre » (dictionnaire Larousse)

 On identifie les habitats et espèces pour lesquels les efforts de conservation 
doivent être mobilisés en priorité, que ce soit par des actions de gestion ou par la 
vigilance.

 L’enjeu de conservation résulte du croisement entre une « valeur patrimoniale » 
d’une part, et un « risque/menace » d’autre part.

NB : La définition des enjeux de conservation est exclusivement réalisée selon une entrée naturaliste : 
conservation des habitats et des espèces. Elle n’est pas réalisée selon une entrée « activité humaine ».



  

Enjeux par rapport aux habitats d’IC
habitats agro-pastoraux



  

Enjeux par rapport aux habitats d’IC
habitats humides



  

Enjeux par rapport aux habitats d’IC
habitats forestiers et pré-forestiers



  

Enjeux par rapport aux habitats d’IC
habitats rocheux



  

Enjeux par rapport aux habitats d’IC
habitats d’espèces



  

Enjeux par rapport aux espèces d’IC



  

Définition des objectifs de conservation

Les objectifs de conservation découlent des enjeux de conservation. Ils sont 
donc définis sur des critères écologiques    conservation d’habitats et d’espèces, 
conservation du site.

Ces objectifs ont été fixés de façon à prendre en compte la totalité des habitats et 
espèces d'intérêt communautaire présents sur le site. Les objectifs de 
conservation sont des objectifs généraux et fédérateurs. 

La réalisation de ces objectifs passe par l'application de mesures de gestion  qui 
sont développées dans la partie suivante, la partie « opérationnelle » du 
Document d'Objectifs.

Les objectifs de conservation sont hiérarchisés et classés selon trois niveaux de 
priorité : 



  

Objectifs de conservation



  

Objectifs de conservation
zones humides et rivulaires



  

Objectifs de conservation
milieux agro-pastoraux ouverts et semi-ouverts



  

Objectifs de conservation
milieux forestiers (hors ripisylve)



  

Objectifs de conservation
milieux rocheux et souterrains



  

Objectifs de conservation
espèces



  

Des objectifs de gestion aux mesures de 
conservation : élaboration du tome 2 du Docob

Les objectifs de conservation sont définis après identification et hiérarchisation des 
enjeux de conservation, sur la base du diagnostic écologique du site.

Les objectifs de gestion  traduisent le « moyen » d’atteindre les objectifs de 
conservation, par des choix de gestion définis collégialement (ce qu’il faudrait faire ou 
ne pas faire). Ils doivent donc être directement liés à un ou plusieurs objectifs de 
conservation. Différentes options de gestion peuvent être choisies :

- non intervention : on laisse évoluer le milieu
- gestion encadrée : laisser le milieu évoluer entre certaines marges
- gestion totale : créer de toute pièce de nouveaux milieux
- restauration : chercher à recréer un état antérieur
- introduction, réintroduction ou éradication d’espèces
- etc.

Les objectifs de gestion sont ensuite déclinés en mesures concrètes : les mesures 

de gestion. 



  

2010-2011-2012 2013-2014 Mai 2015

Inventaires 
naturalistes

Études socio-
économiques

2008-2010

Validation Validation 
Tome 2 Tome 2 
par le par le 
COPILCOPIL

Ateliers de concertation
Groupes de travail : 
1. Scientifique (faune-flore)
2. Agriculture et Pastoralisme
3. Forêts et sylviculture
4. Tourisme et sports de nature
5. Chasse et pêche
6. Urbanisme

Phase 1 Phase 2 Phase 3

Validation Validation 
Tome 1 Tome 1 
par le par le 

CSRPN et CSRPN et 
le COPILle COPIL

2014-2015

COPIL de COPIL de 
lancement lancement 
du DOCOBdu DOCOB
(15/10/10)(15/10/10)

A
ni

mat
i

A
ni

mat
i

on
on

Enjeux et 
objectifs de 

conservation

Mesures de gestion
et plan d’action

Le calendrier du site “Clarée”

Ateliers de concertation
Groupes de travail : 
1. Scientifique (faune-flore)
2. Agriculture et Pastoralisme
3. Forêts et sylviculture
4. Communication-Tourisme



  

Groupes de travail pour
l’élaboration du tome 2 du Docob

4 groupes de travail :

- Forêt et sylviculture
- Agriculture
- Communication - tourisme
- Scientifique (habitats - faune - flore)

 Une réunion de travail pour chacun des groupes (janvier 2015)

 Présentation des propositions de mesures lors d’une réunion commune à 
l’ensemble des groupes (mars 2015)

 Finalisation de la rédaction du tome 2 et validation par le Copil en mai 2015



  

Merci pour votre attention !
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